


M. Jean-Marc SARDAT, Mme Nadia SEMACHE, M. Christian SERVANT,  
Mme Corinne SERVANTON, M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, 
M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
M. Denis BARRIOL donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
M. Eric BERLIVET donne pouvoir à Mme Clémence QUELENNEC,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Andonella FLECHET donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Jean-Luc DEGRAIX,  
Mme Eliane VERGER LEGROS donne pouvoir à M. Gérard TARDY 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Audrey BERTHEAS, M. Jean-Claude CHARVIN, M. Bernard LAGET,  
M. Yves LECOCQ, Mme Solange MORERE 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 05 NOVEMBRE 2020 
 

MOTION RELATIVE A LA POURSUITE DE L’ACTIVITE DU GROUPE KIDILIZ, A 
LA DEFENSE DE L’EMPLOI ET POUR UNE VERITABLE POLITIQUE DE 
RELOCALISATION ET DE SOUTIEN A NOS ENTREPRISES 
 
 
 

Le 10 septembre 2020, le groupe Kidiliz, qui compte 13 marques (Catimini, Z, Chipie…) a 
été placé en redressement judiciaire par le tribunal de commerce. Propriété du groupe 
chinois Zhejiang Semir Garment depuis octobre 2018, Kidiliz se voit aujourd’hui placé dans 
une situation délicate. Si la crise sanitaire a pu précipiter cette situation, les problématiques 
liées à la nécessaire restructuration du groupe n’ont manifestement pas été prises par les 
nouveaux propriétaires. 
 

De l’avis de tous, l’inertie de l’actionnaire chinois, le manque d’investissement et la  
non-tenue des promesses faites en 2018, sont les principales causes de cet échec industriel 
et commercial. 
 

Le groupe emploie 1 600 salariés en France, dans 240 boutiques, et sur les sites de Saint-
Chamond (Loire), Rillieux-la-Pape (Rhône), Troyes (Aube), Beaurains (Pas-de-Calais), Paris 
et Saint-Macaire-en-Mauges. Sur le seul site de Saint-Chamond, 160 salariés sont 
concernés. 
 

La mise en redressement judiciaire risque d’avoir pour effet la fermeture des boutiques et 
des sites, laissant plus de 1 600 salariés sans aucune perspective sur leur avenir. 
 

Or de l’aveu même du nouveau PDG du groupe, M. Puy, « il y a des raisons 
d’espérer » dans la mesure où Kidiliz détient « une vraie position de leader ». 
 

Alors pourquoi en est-on arrivé à cette situation si les possibilités de maintenir ce groupe et 
ses marques existent ? Pourquoi le groupe Semir n’a-t-il  pas pris les mesures qui 
s’imposaient pour que se poursuive l’activité d’un groupe leader et fleuron de notre savoir-
faire textile ? Y a-t-il eu une volonté délibérée de « saborder » ces entreprises pour créer un 
appel d’air économiques favorable aux autres activités du groupe Semir ? 
 

Quel est l’avenir des 1 600 salariés du groupe, qui ont toujours donné le meilleur d’eux 
même au service d’une aventure entrepreneuriale et commerciale exemplaire, depuis la 
création par M Roger Zannier et sa sœur d’un petit atelier textile saint-chamonais jusqu’à un 
groupe mondial reconnu ? Car cette réussite est aussi et surtout le fruit du travail et de 
l’investissement de ces hommes et ces femmes engagés et garants du savoir-faire français. 
 

Il ne saurait être question pour nous que des groupes étrangers indélicats puissent faire 
main basse sur notre patrimoine économique. Il ne saurait être question que le savoir-faire et 
les emplois des hommes et des femmes de ces entreprises soit spoliés au nom d’une 
logique de rentabilité. Il ne saurait être question que des familles puissent être prises en 
otage par une quelconque logique financière et subissent les conséquences d’une volonté 
délibérée d’abandon de nos entreprises. 



 

Aujourd’hui les repreneurs potentiels procèdent à une dégradation de leur offre, au prétexte 
d’une situation sanitaire et économique dégradée, en supprimant les sites et en ne reprenant 
aucun salarié, comme c’est le cas pour le site de Saint-Chamond, sans proposition de 
reclassement et dans le cadre d’un plan social d’entreprise réduit à son strict minimum. 
 

En cette période de crise sanitaire et économique majeure, alors même que l’État exhorte à 
la continuité économique et à la relocalisation des activités sur le territoire national, il paraît 
inconcevable de laisser sans solution pérenne cette entreprise et l’ensemble des 
collaborateurs du groupe. 
 
 
 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- demande au groupe Semir d’assurer la continuité de l’activité du Groupe Kidiliz 
et de s’engager à investir les moyens nécessaires promis en vue de la 
restructuration de celui-ci, 
 

- demande aux éventuels repreneurs de s’engager à la reprise pleine et entière 
de l’ensemble des salariés du groupe, 
 

- demande au Gouvernement de mettre en place un moratoire sur les procédures 
de redressement ou de liquidation judiciaires jusqu’à la fin de l’état d’urgence 
sanitaire et de traduire en actes le discours qu’il tient sur le soutien à l’activité 
économique et sur la relocalisation, en mettant en œuvre les moyens 
nécessaires à l’accompagnement du groupe Kidiliz et de ses employés dans la 
recherche d’une solution économique et sociale pérenne. 

 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


